
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chère adhérente, cher adhérent, ami-e, sympathisant-e, 
Vous étiez 40 à vous être déplacés à notre Assemblée Générale du 
samedi 21 janvier 2017 et le conseil d'administration vous remercie 
chaleureusement pour ce soutien indispensable; 17 pouvoirs nous 
ont permis d'obtenir le quorum. Un brin de nostalgie au souvenir 
des 80 militants des premières Assemblées de l'AVEC ! 
Et pourtant, vous le verrez en lisant ce bulletin, l'Environnement continue 
d'être la proie d'un développement de court terme guidé par l'appât du gain 
immédiat au mépris des conséquences sur le bien-être présent et futur. 
Votre association (groupement de personnes réunies dans un dessein 
commun) ne montrera son efficacité qu'au tremplin de votre participation : 
adhérez, répondez à nos appels, relayez nos messages, participez à nos 
actions. 
Seuls nous ne pouvons rien, ensemble nous pourrons agir efficacement. 
Très amicalement, 
Willy Béteau  
 

Notre conférence : véritable état des lieux de la qualité de l’eau du 
robinet dans le département présenté les 
 

o 25 février à Mehun/Yèvre       
o 10 Mars à Méry-ès-Bois          
o 13 mai 2016 à Sancergues      
o 31 mai à Avord   
o 18 novembre à Ste Montaine  

2ème partie, à l’automne ! 
Beau  succès 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
IPNS - AVEC-2017-02-04 

Vendredi 3 juin 
Traversée de Vierzon 

Le Gros Chêne - 18110 St Palais - avec18@laposte.net  

02 48 66 08 20 - http://avec18.wix.com/veille18   

Saint Palais – 02 48 66 08 20  

 

Dossier d’enquête publique sur la demande de régularisation et d’autorisation d’exploiter un élevage d’engraissement de 
1200 bovins à St Georges-sur-Moulon 

Nous avons remis notre mémoire d’observations le 24/09/2016   ;  
Le dossier David a été validé par la préfecture malgré l’avis défavorable du commissaire-enquêteur  

Dossier d’épandage des boues franciliennes (SIAAP) : 
L’autorisation de 2009, valable 8 ans, a été renouvelée le 18 
janvier 2017 pour 20 ans, sur un périmètre de 2 916,41 ha, 
réparti entre 15 exploitations agricoles, et localisé sur 17 
communes de la moitié nord du département. 
- Pas d’enquête publique car le parcellaire d’origine n’est pas 
  modifié ; 
- Malgré nos demandes, nous n’avons eu le dossier qu’après la 
  décision préfectorale (Article L. 311-2 du Code des relations 
  entre le public et l’administration) 
Un prochain bulletin d'info sera entièrement consacré au sujet 

Problème de santé publique avec les nuisances olfactives à l’ISDND de St Palais 
Les 3 associations environnementales (RESPA-APCLAE-AVEC) qui ont envoyé un 
mémoire d’observations à la Préfète vont produire un questionnaire à destination 
des habitants touchés par les émanations gazeuses nocives de l’Installation de 
Stockage de Déchets Non Dangereux (ISDND) de St Palais. 
L’arrêté préfectoral complémentaire du 27 janvier 2017 acte les dispositions 
prévues dans le plan d’action de la SETRAD-Veolia. 

Pour celles et ceux  
qui n’ont pas encore  
renouvelé leur adhésion, 
c’est encore possible ! 
Votre soutien est important 

SARL Yves DAVID 
Les Miniers 

18110 St Georges sur Moulon 
 
1994 : 700 bovins 
 
1994 à 2015 : 1000 bovins « au fil du 
temps » 
 
2016 : demande de régularisation et 
d’autorisation pour 1200 bovins 
 

Site d’engraissement hors la loi 
depuis de nombreuses années ! 


